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nouveaux animaux de compagnie : 
gestion des  
principales aFFections
(programme vétérinaire et aSv)
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A s s o c i a t i o n  r e c o n n u e  d ’ u t i l i t é  v é t é r i n a i r e

naC : gestion des principales aFFections

saint- gilles 28-31 octobre

aFvaC 
40 rue de Berri - 75008 pariS
tél. : 01 53 83 91 60 - Fax : 01 53 83 91 69
e-mail : contact@afvac.com
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grands partenaires de l’aFVac 2016

partenaire de l’ÉVÉneMent



saint- gilles 28-31 octobre

saMedi 29 et diManche 30 octobre 2016 
 le relais de l’herMitage

123 avenue Leconte delisle - 97434 Saint-gilles 
Tél : 02 62 24 44 44 Objectifs pédagogiques

Être capable de :
•  prendre en charge la réalimen-

tation et la réhydratation d’une 
tortue ;

•  prendre en charge l’anesthésie et 
l’analgésie de la tortue ;

•   prendre en charge les principales 
affections de la tortue (fractures 
de carapace, prolapsus cloacal, 
rhinite) ;

•    prendre en charge l’anesthésie 
et l’analgésie du lapin et des 
rongeurs ;

•    prendre en charge les principales 
affections  du lapin et des ron-

geurs (dentisterie, gastroentérolo-
gie, urinaire, reproduction ;

•   prendre en charge les principales 
affections du furet;

•   prendre en charge sa formation 
continue

Modalités d’apprentissage
10h75 pour le programme vétéri-
naire, 2h d’exposé par soirée pour le 
programme ASV.

Contrôle d’acquisition  
des connaissances
Programme vétérinaire : QCM pour 
valider les acquis. Programme ASV: 
Attestation de suivi de formation

Validation 
Pour le programme vétérinaire,  
cette formation vous apporte 
0,5375 CFC*, valeur qui sera doublée 
si la note obtenue lors de l’évalua-
tion des connaissances est supé-
rieure à la moyenne.
*Attribution des crédits  
de formation dans les 6 mois  
suivant la formation.

Renseignements scientifiques  
et inscriptions
Christine RAMSAMY
Tél : 06 92 94 79 05
Mail : dr.ramsamy@yahoo.fr

aCCréditation FcV

COnféRenCieRS

E. RISI (DV, DU Microchirurgie) • E. GUAGUÈRE (DV. Dip. ECVD, Spécialiste en Dermatologie Vétérinaire)

naC : gestion des principales aFFections

programme VÉtÉrinaire
SAMeDi 29 OCTOBRe 2016

1 3 h 3 0 - 1 4 h 0 0 Accueil des participants

1 4 h 0 0 - 1 6 h 3 0 14h00   Conditions d’élevage et alimentation de la tortue - E. RISI
14h45    L’administration de médicaments, la réalimentation, la réhydratation de la tortue 

E. RISI
15h30    Les examens complémentaires, l’anesthésie et l’analgésie de la tortue - E. RISI

1 6 h 3 0 - 1 7 h 0 0 Pause

1 7 h 0 0 - 1 9 h 0 0 17h00    Les fractures de la carapace, le prolapsus du cloaque chez la tortue - E. RISI
18h00   Les affections respiratoires et les affections de la tête chez la tortue - E. RISI

DiMAnChe 30 OCTOBRe 2016

0 8 h 0 0 - 0 8 h 3 0 Accueil des participants

0 8 h 3 0 - 1 0 h 0 0 08h30  L’anesthésie du lapin et des rongeurs - E. RISI 
09h15    La dentisterie du lapin et des rongeurs - E. RISI

1 0 H 0 0 - 1 0 H 3 0 Pause

1 0 h 3 0 - 1 2 h 0 0 10h30   Les pathologies en gastroentérologie chez le lapin et les rongeurs - E. RISI
11h15      Les affections de l’appareil urinaire et de l’appareil reproduction chez le lapin  

et les rongeurs - E. RISI

1 2 h 0 0 - 1 4 h 3 0 Déjeuner

1 4 h 3 0 - 1 6 h 3 0 14h30    Les affections de l’appareil reproducteur et le syndrome de cushing du furet  
E. RISI

15h30    Les affections dermatologiques des lapins, des cobayes, des furets et des petits 
mammifères - E. GUAGUÈRE

1 6 h 3 0 - 1 7 h 0 0 Pause

1 7 h 0 0 - 1 8 h 0 0 17h30    La formation continue vétérinaire : une démarche individuelle et d’entreprise  
E. GUAGUÈRE

programme asV
Soirée du vendredi 28 octobre (2h) Nouveaux Animaux de Compagnie à l’accueil : le bon conseil - E. RISI

Soirée du lundi 31 octobre (2h) Shampoings et antiparasitaires externes : comment s’y retrouver ? - E. GUAGUÈRE
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n° de TVA européen de l’AfVAC : FR 13321592701. Une facture vous sera adressée ultérieurement faisant ressortir la TVA récupérable par le 
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frais de restauration inclus

frais de restauration inclus

Frais d’inscription
Tous nos prix sont TTC

   adhérent aFvaC 	 250 €
   étudiant adhérent aFvaC 	 125 €
   non-adhérent aFvaC 	 370 €

Frais d’inscription
Tous nos prix sont TTC

  £ Soirée du 28 octobre 2016 	 60 €
  £ Soirée du 31 octobre 2016 	 60 €
  £ participation aux deux soirées 	 120 €

aFVac ocÉan indien nac : geSTion deS pRincipaLeS affecTionS

buLLe Tin d’ inScRipTion
prog r a MM e VÉ tÉ rinaire
29/ 30 oc Tob Re 2016

buLLe Tin d’ inScRipTion
prog r a MM e a sV
28/ 31 oC toBre 2016

  ci-joint mon règlement de          ¤ par chèque 
bancaire libellé à l’ordre de afvac océan 
indien

  ci-joint mon règlement de          ¤ par chèque 
bancaire libellé à l’ordre de afvac océan 
indien

à compléter et retourner à : Christine RAMSAMY, 8 Rue de la Vanille - 97424 PiTOn SAinT LeU


